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L’Édito de la Présidente 

Ouverture de la campagne de collecte 
du Rapport Social Unique ! 

 
 

Institué par la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, le 
Rapport Social Unique (RSU), se substitue au Bilan Social, et doit désormais être 
élaboré chaque année.  
 
Véritable baromètre et outil de gestion des Ressources Humaines pour les 
collectivités, il rassemble des indicateurs relatifs à la gestion des ressources 
humaines. Le Rapport Social Unique constitue l’outil de référence pour renforcer la 
lisibilité de l’emploi public territorial.  
 
Il permet d’apprécier la situation de votre collectivité ou de votre établissement 
public à la lumière des données sociales regroupées sous plusieurs items tels que les 
effectifs, la formation, l’absentéisme, le temps de travail, les conditions de travail, 
la rémunération et les droits sociaux.  
 
Le CDG01 reste bien entendu partenaire pour la réalisation et la validation de votre 
RSU comme de l’ensemble des différentes thématiques que vous pouvez rencontrer 
dans la gestion de vos ressources humaines. Vous retrouverez toutes ces 
informations sur notre site internet. 

La Présidente du Centre de gestion de l’Ain 

Hélène CEDILEAU 
Maire de Péronnas 

Centre de Gestion de la FPT de l’Ain                          www.cdg01.fr 

145 Chemin de Bellevue – 01960 Péronnas                 cdg01@cdg01.fr 
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1. Décret n° 2026-366 du 7 mai 2026 modifiant les dispositions des livres II et III du code général 
de la fonction publique et relatif aux dispositions réglementaires du livre IV du même code 

 

Publication du livre IV de la partie réglementaire du code général de la fonction publique 

 

La partie réglementaire du code général de la fonction publique (ci-après CGFP) est enrichie d’un 

quatrième livre consacré aux principes d’organisation et de gestion des ressources humaines. 

Le décret n° 2026-366 du 7 mai 2026, publié ce jour au Journal officiel, codifie le livre IV de la partie 

réglementaire du CGFP.)  

Le livre IV, intitulé « Principes d'organisation et de gestion des ressources humaines », comporte 6 

titres : 

• Titre Ier : Dispositions générales (dont l’identification des emplois supérieurs des trois 

fonctions publiques, l’élaboration des lignes directrices de gestion) - articles R.412-1 à R.417-1  

• Titre II : Formation professionnelle tout au long de la vie - articles R.420-1 à R.424-1 

• Titre III : Télétravail - articles R.431-1 à D.433-11 

• Titre IV : Réorganisation de services, d’établissements ou de collectivités - articles R.441-1 à 

R.445-1 

• Titre V : Organismes assurant des missions de gestion - articles R.451-1 à R.453-1 

• Titre VI : Dispositions particulières relatives à l’outre-mer - articles R.461-1 à R.462-10 

Le décret abroge partiellement ou totalement, les décrets dont les dispositions sont transférées, dans 

la partie réglementaire, du livre IV du CGFP. 

Par ailleurs, le décret actualise les références à des textes mentionnées aux livres Ier et II de la partie 

réglementaire du CGFP, dès lors que ces mêmes textes sont codifiés au livre IV par le présent décret.  

Il corrige également des erreurs matérielles de codification portant sur les livres II et III, à la suite du 

décret n° 2024-1038 du 6 novembre 2024 relatif aux dispositions réglementaires des livres Ier et II du 

code général de la fonction publique et du décret n° 2025-695 du 24 juillet 2025 portant codification 

du livre III de la partie réglementaire du même code. 

L’entrée en vigueur de ce décret est fixée au premier jour du troisième mois qui suit celui de sa 

publication au JO du 13 mai, soit le 1er août 2026.  

À compter de cette date, les collectivités locales sont invitées à mentionner les nouveaux articles issus 

du CGFP plutôt que les articles des décrets. 

Le ministère a annoncé que les « travaux se poursuivent avec la préparation du livre V qui portera sur 

la carrière et le parcours professionnel des agents ». 

 

Textes officiels 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054068452
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054068452


2. Arrêté du 17 mars 2026 modifiant l'arrêté du 8 novembre 2018 relatif au téléservice dénommé 
« FranceConnect » créé par la direction interministérielle du numérique et du système d'information 
et de communication de l'Etat 

 

L’arrêté du 17 mars 2026 paru au Journal Officiel du 3 avril 2026 modifie l’arrêté du 8 novembre 2018 

relatif au téléservice dénommé « FranceConnect » créé par la direction interministérielle du 

numérique.  

Il permet de pérenniser la possibilité offerte aux employeurs publics en 2022, et notamment aux 

collectivités territoriales et établissements publics qui recourent au vote électronique pour les 

élections professionnelles, d’utiliser le téléservice « FranceConnect » pour authentifier et identifier les 

électeurs. 

Toutefois, ce moyen d’authentification doit être compatible avec la solution de vote électronique 

choisie. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053754199
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053754199
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053754199


 

 

 

 

 

 

 

La revue de presse 
des Centres de gestion Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Chaque mois, l'unité Documentation du cdg69 effectue une sélection d'articles ayant marqué 

l'actualité.  

 

La vingtaine de revues, accessibles uniquement par abonnement (La Semaine juridique, Le Moniteur, 

Le Journal des Maires, La Lettre du Maire, l'AJDA, Maires de France, La Gazette des communes, les IAJ, 

Technicités, Contrats publics…), est passée au peigne fin pour en extraire les articles susceptibles 

d'intéresser les collectivités.  

 

Vous souhaitez lire un ou plusieurs articles ? Remplissez le formulaire en ligne accessible ci-dessous.  

Vous recevrez une copie* par courriel dans les jours suivant votre demande.  

 

*copie effectuée dans le respect des règles du Centre Français d'exploitation du droit de Copie (CFC).  

 

 

Accéder à la revue de presse de mai 2026 

  

Revue de presse des CDG AURA 

https://www.cdg-aura.fr/formulaire/revue-presse-cdg-aura-mai-2026-ndeg31
https://www.cdg-aura.fr/formulaire/revue-presse-cdg-aura-mai-2026-ndeg31


 

3. Passation de Marché et Conflit d’intérêt (CE, 7e – 2e chambres réunies, 3 avril 2026, n° 510005) 

 
Dans cette affaire, le juge du Conseil d’État a annulé une procédure de passation de marché public en 

raison d’un conflit d’intérêts lié à un lien marital entre les dirigeants de deux sociétés impliquées. 

La directrice générale de la société chargée de l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) était l’épouse 

du directeur général de la société ayant conclu le marché. Selon l’article L. 2141-10 du Code de la 

commande publique, cette situation compromettait l’impartialité de la procédure et aurait dû entraîner 

l’exclusion de la société attributaire. 

De plus, l’AMO avait eu accès à des informations confidentielles sur les offres des concurrents lors d’une 

première procédure. Même après la fin de sa mission, la reprise de la procédure avec les mêmes offres 

ne permettait pas de lever le conflit d’intérêts. Le Conseil d’État a donc ordonné à l’acheteur de 

reprendre la procédure à zéro, en excluant la société attributaire, sous peine d’annulation. 

4. Contrat de concession et Marché public (CAA de Marseille, 29 avril 2026, n° 26MA01096) 

 
Un contrat de concession (selon l’article L. 1121-1 du Code de la commande publique) implique que le 

concessionnaire assume un risque d’exploitation réel : il doit être exposé aux aléas du marché, sans 

garantie d’amortir ses investissements ou coûts. Si l’autorité publique compense trop les pertes (par 

exemple via des subventions d'équilibre), le contrat peut être requalifié en marché public et annulé 

pour non-respect des procédures adaptées. 

Dans cette affaire jugée par la Cour administrative d’appel de Marseille, bien que le contrat mentionne 

que le titulaire supportait les risques, une « contribution » (qualifiée de subvention) couvrait en réalité 

la totalité du déficit prévu. Le titulaire n’était donc pas réellement exposé aux risques économiques. Le 

juge a conclu qu’il s’agissait en réalité d’un marché public, et non d’une concession, entraînant un doute 

sérieux sur la légalité de la procédure. 

5. Devis et marché sans publicité (CE, 7ème - 2ème chambres réunies, 17/04/2026, 503412) 

 
Dans cette décision, très attendue par l'ensemble des acheteurs, le Conseil d’État rappelle qu’un 

acheteur public peut solliciter plusieurs devis pour un marché passé sans publicité ni mise en 

concurrence préalables sans pour autant être tenu d’appliquer les règles des procédures encadrées par 

le code de la commande publique (comme la procédure adaptée). 

Dans l’affaire de la commune de Tilly-sur-Seulles, des conseillers municipaux contestaient la passation 

d’un marché de travaux (72 934,58 €) sans mise en concurrence, au motif que la sollicitation de 

plusieurs devis aurait dû entraîner l’application des règles de publicité et de concurrence. Le Conseil 

d’État a rejeté cet argument : le simple fait de demander plusieurs devis ne transforme pas le marché 

en une procédure soumise à ces obligations, sauf si l’acheteur l’a expressément prévu dans les 

documents de consultation. 

Conclusion : Un acheteur peut librement demander plusieurs devis pour un marché dispensé de 

publicité et de mise en concurrence, sans déclencher automatiquement les règles des procédures du 

code de la commande publique.   

Actualités des affaires juridiques 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000053763446
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000054021869
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000053910851


 

La gestion des données numériques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Focus 

https://cdg01.fr/medias/documents/Plaquette_Gestion_Donnees_Numeriques.pdf
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Campagne de collecte  

du Rapport Social Unique R.S.U 
 

L’application de saisie www.donnees-sociales.fr est désormais le canal 

unique pour sa réalisation. La dernière version de l’application a connu 

cette année plusieurs évolutions techniques, elle est maintenant plus 

intuitive et facile d’utilisation.  

Vous pouvez dès à présent accéder à la saisie en ligne de vos enquêtes. 

Votre identifiant est votre SIRET. Votre mot de passe a été réinitialisé et 

un mot de passe provisoire vous a été envoyé par courrier. Il convient de 

le personnaliser à la première connexion. 

Afin de vous aider à valoriser pleinement vos données sociales issues de la saisie de votre rapport social 

unique, vous disposerez d’un document synthétique automatisé de 5 pages reprenant l’essentiel des 

indicateurs consécutivement à la validation. Par la suite, nous vous proposerons également la 

réalisation d’un rapport social unique comparé vous permettant d’évaluer vos données avec un 

échantillon de collectivités de la même strate. Cette analyse participe au pilotage d’une GPEEC 

efficiente en présentant des indicateurs pratiques tels que le pourcentage d’agents formés, la pyramide 

des âges, le poids de la masse salariale, le taux de turn-over, le taux d’absentéisme… 

En complément de ce rapport social unique personnalisé, vous pourrez également disposer de 

synthèses concernant d’autres thématiques comme le Rapport de Situation Comparée (relatif à l’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes), la synthèse absentéisme, la synthèse RASSCT, la 

synthèse relative aux risques psycho-sociaux, ou encore les informations relatives à l’emploi des agents 

en situation de handicap via l’outil « Handitorial ».  

Nous souhaitons que la réalisation de cette obligation légale soit pour vous l’occasion d’une révision 

complète des dispositifs RH en place dans votre collectivité et d’une prise en compte de toutes les 

dispositions légales potentielles pour vos RH. La revalorisation d’un RSU bien saisi est une synthèse 

objective de toutes vos données RH et une bonne connaissance à la fois de vos RH et des dernières 

dispositions légales les encadrant.  

 

Retrouvez toutes ces informations sur notre site internet  

Consultez la synthèse du R.S.U 2024 des collectivités de l’Ain 

 

 

  

Focus 

CONTACTS : 

Anne TANKÉRÉ, Océane HERNANDEZ 

Service Emploi, Maintien dans l’emploi, Politique Handicap 

Tel : 04 74 32 13 88 

Mail : emploi@cdg01.fr 

 

https://www.cdg01.fr/page-613
https://www.cdg01.fr/espace-documentaire-22
https://donnees-sociales.fr/
mailto:emploi@cdg01.fr


 

 

 

• Qui est électeur/trice ?  
 

Pour les communes affiliées à titre obligatoire : les Maires.  

 

Pour les établissements publics affiliées à titre obligatoire et à titre volontaire : les Président(e)s.  

 

Chaque maire ou président(e) dispose d'une voix par fonctionnaire titulaire ou stagiaire à temps 

complet ou à temps non complet, affecté à la commune et en position d’activité auprès de celle-ci, 

au 1er juillet 2020, des articles L512 à L514 du CGFP. Le nombre de voix dont dispose chaque maire 

ou président(e) est mentionné sur la liste électorale. 

 

Calendrier des élections pour le renouvèlement du conseil 

d’administration du Centre de gestion de l’Ain 

 

Dates Modalités 

1er avril 2026 Arrêté fixant les modalités d’organisation des élections 

27 avril 2026 
au plus tard 

Arrêté fixant la liste électorale (Communes et Etablissements publics) 

11 mai 2026 à 12h00 
au plus tard 

Dépôt des listes de candidatures et profession de foi au CDG01 
Nombre de listes présentées : Une 

18 mai 2026 Publicité des listes de candidats 

25 mai 2026 Date limite de réclamation sur les listes électorales 

3 juin 2026  
à partir de 8h00 

Ouverture du scrutin par voie électronique 

10 juin 2026 
à partir de 14h00 

Clôture du scrutin ( + 20 minutes de délai de grâce)  
Dépouillement et proclamation des résultats 

 

Retrouvez toutes ces informations sur notre site internet 

Elections du CDG01 Elections du CDG01 

https://www.cdg01.fr/medias/documents/ARR_26_03_64_1.pdf
https://www.cdg01.fr/medias/documents/1ARR_26_04_75.pdf
https://www.cdg01.fr/medias/documents/liste_AMF2026_VF.pdf
https://www.cdg01.fr/medias/documents/Liste_AMF2026_Profession_foi.pdf
https://www.cdg01.fr/page-1178

